
 

Question écrite de Caroline Cassart, Députée, 
à François Desquesnes, Vice-Président 

et Ministre des Pouvoirs locaux, concernant  
Les élections communales du 13 octobre 2024 

 
Les élections communales du 13 octobre prochain seront l’occasion de renouveler les Conseils 
communaux. Pour ce faire, de nombreux candidats se présentent sur des listes électorales en 
vue de participer activement à la vie politique de leur commune respective.  
 
À cet égard, Monsieur le Ministre pourrait-il me dresser un état des lieux en vue des élections 
du 13 octobre prochain et ce, comparativement aux élections communales de 2018? Sur les 
252 communes wallonnes, combien de listes ont été déposées? Une ventilation est-elle 
possible entre les listes complètes et incomplètes? Combien de communes comptabilise une 
seule et unique liste?  
 
Réponse du Ministre Desquesnes: 
 
[Octobre 2024] 
 
1.073 listes ont été déposées pour ce scrutin du 13 octobre, contre 1.347 en 2018. 
 
1.000 listes ont été encodées dans le logiciel MARTINE (529 en 2018). On dénombre 883 listes 
complètes et 190 listes incomplètes. 
 
8 listes uniques ont été déposées à Limbourg, Bièvres, Vresse-sur-Semois, Verlaine, Rouvroy, 
Herbeumont, Houffalize et Anhée. On en comptait 6 en 2018. Ces listes devaient présenter des 
candidats supplémentaires en vue de disposer d’une réserve de suppléants et prévenir le risque 
d’incomplétude numérique du conseil communal. 
 
Au niveau des candidats, on dénombre: 

§ 1.229 candidats aux élections provinciales (1.783 en 2018); 
§ 17.326 candidats aux élections communales (19.537 en 2018). 

 
La répartition des candidats selon le genre est la suivante: 
 

ð pour les élections provinciales: 
§ 603 femmes; 
§ 626 hommes; 

 
ð pour les élections communales: 

§ 8.873 hommes; 
§ 8.453 femmes. 


